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Bonjour,

Etant en résidence secondaire à Montvalezan, je vous écris dans le cadre du projet d’exploitation hydraulique du dernier 

torrent non industrialisé du versant, le torrent des Moulins.

J’ai fait le choix de la résidence secondaire comme lieu unique de l’ensemble de mes vacances dans un but de diminuer l’impact 

environnemental de celles ci sans pour autant les supprimer.

Je ne suis pas favorable à cette construction, à l’encontre même des recommandations du GIEC et des différentes alertes 

environnementales actuelles. 

Ces experts prônent la sobriété pour espérer ralentir notre impact péjoratif écologique.

L'énergie la plus propre est et restera l'énergie non produite. Ils sont par ailleurs unanime en disant que défendre la 

création de nouveaux projets sous la bannière de l'énergie « verte » revient à du green washing déguisé.

Nous n’avons pas besoin de consommer plus, mais de consommer moins. 

Défendre un xième nouveau projet consumériste reviendra à accélérer le processus déjà en cours.

Défendre un projet de production énergétique en détruisant un zone de puits de carbone apparait là aussi contre productif.

Enfin, pour continuer dans la petitesse de la chose, après son versant green washing, j’ai été très étonné de ne découvrir 

l’information publique que sur un pont en pleine foret entre le griotteray et les jaquets. Comme si cette installation n’allait 

avoir d’impact que pour ces 2 hameaux.

Pour toutes ces raisons et pour la forme du projet, je souhaite m’opposer à celui ci.

Cordialement

CRETALLAZ Pierre
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